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Décision n° 1377/ 2025

 
 
 
 
 
 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Caroline LEFEBVRE-EVENOT 

 
 

Le , Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne 

 
Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025, 

 
 ruralité en date 

du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

 
 la Ministre 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021 

-1068 du 8 septembre 2011,  
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-  
 
Considérant l s signée 

Normandie et la commune de LE VAUDREUIL en date du 30 octobre 2025, après décision du Directeur 
Général de l EPF de Normandie du 10 octobre 2025 et délibérations du Conseil Municipal de LE 
VAUDREUIL des 30 juin et 22 septembre 2025, 

 
    r SELAS « Adrien PATY, Anne-Christine PELLETIER, 

Olfa CHERIF & Zeynep ERKUL, Notaires associés » titulaire ffice notarial à LOUVIERS (27), avec 
le concours de Maître Thomas BRICNET notaire à VAL DE REUIL (27) préalable

blissement Public Foncier Normandie, 
 
     Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Caroline LEFEBVRE-EVENOT, 
lissement Public Foncier de Normandie, à 

 susnommé, par lequel  procède à 
e Madame Muriel Ginette Liliane JOURDAIN veuve de Monsieur Alain 

BRIQUET, et Madame Michèle Marie Yvonne JOURDAIN épouse de Monsieur Daniel DAMIEUX, 

 n 
Général de Gaulle, cadastré section B numéros 692, 1701, et 1703 pour une contenance totale de 
498 m²,  

Moyennant le prix de CENT QUARANTE MILLE EUROS (140.000 ) en valeur libre, qui sera
réglés entre les mains du notaire rédacteur sans attendre l'accomplissement des formalités de la 
publicité foncière et au plus tard dans les quinze jours de la réception d'une copie de l'acte signé.
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Article 2 : actes 
.

Fait à Rouen,   

Le Directeur général
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Décision n°1376 /2025 
 
 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
 DU DIRECTEUR GENERAL à MADAME AUDREY LE CLOAREC 

 

Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 

 
Vu le Décret n°68.376 du 26 avril 1968 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025,  

 
la 

Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 
 

 déléguée auprès de la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

-1068 du 8 septembre 2011, 
Vu le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L.321-11 et R.321-  
 
Considérant la Convention de Réserve Foncière 

Normandie et la Commune de MAY SUR ORNE, le 25 Septembre 2023, après décision du Directeur 
de Normandie du 14 Septembre 2023 et délibération du 

Conseil Municipal de la Commune de MAY SUR ORNE du 13 Septembre 2023. 
 
Considérant la fusion des communes de MAY SUR ORNE et SAINT MARTIN DE FONTENAY le 

1er janvier 2025 en une nouvelle commune dénommée SAINT MARTIN DE MAY, 
 

de Maitre Simon TOUZEAU, Notaire 
à BRETTEVILLE SUR ODON (14760), 1 Chemin de la Baulue, avec le concours de Maitre Natacha 

 ayant 
,  

Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Audrey LE CLOAREC, Chargée  
 

, par lequel ledit Etablissement Public Foncier de 
Normandie procède à la cession au profit de  

- La Commune de SAINT MARTIN DE MAY, collectivité territoriale, personne morale de droit public 
située dans le département du CALVADOS, ayant son siège à MAY SUR ORNE (14320), Place de 

 identifiée au SIREN sous le numéro 933 801 342, 

- -bar-restaurant, sise à SAINT MARTIN DE MAY, 
anciennement MAY SUR ORNE (14320), 2 Rue du Canada, cadastré section AC n° 24
contenance de 14a 91ca,  

Moyennant le prix de TROIS CENT SOIXANTE-CINQ MILLE QUATRE CENT QUARANTE-SEPT 
EUROS ET CINQUANTE-DEUX CENTIMES (365.447,52 ) T.T.C, 30 avril 2026, se 
décomposant en valeur foncière pour 360.000 
de 3.976,59   et la TVA sur marge d'un montant de 
907,92   ; passé ce délai, 
la partie du prix non réglée porterait intérêt au taux légal. 
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Article 2 : La présente décision est notifiée e et publiée au recueil des actes 

Fait à ROUEN, Notifiée 
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